01/28 WIRZ
rénovation de 6 ateliers d’artistes au n° 23 de la rue Wiertz 
falco architects
_____________________________________________________________________________________________

Contexte historique du projet

En 1995 le projet de rénovation du 21 et 23 de la rue Wiertz a été imaginé pour la première fois à l’occasion d’une rencontre entre la commission de la culture du Parlement européen présidée alors par Mme Luciana Castellina et l’Association du Quartier Léopold. La réflexion menée en commun avait porté sur la réintroduction d’ateliers d’artistes dans un quartier qui en avait perdu beaucoup à l’occasion de la construction du nouvel grand ensemble européen.

En 2005 l’AQL met sur pied la “Fondation Ateliers d’Artistes sans Frontières“ actuellement présidée par M. Eric De Keuleneer avec pour objectif la valorisation de la tradition culturelle et artistique du quartier Léopold.

En 2006 une étude commanditée par l’administration communale concluait sur l’inopportunité d’établir un plan particulier d’aménagement du sol pour l’îlot Vautier/Wiertz. Par contre elle a permis de mettre en évidence la nécessité d’étudier et de résoudre différentes problématiques ponctuelles dont la rénovation des parcelles du 21/23 Wiertz. Elles se situent au cœur de l’îlot, elles sont depuis de nombreuses années inoccupées et leur rénovation permettra de stabiliser définitivement cet l’îlot situé à l’avant poste face à la grande zone administrative.
En 2007, un certificat d’urbanisme a été déposé pour l’ensemble des 2 parcelles propriété d’Ixelles. Le projet regroupait à l’arrière du 23 des ateliers d’artistes orientés Nord-Est et à l’arrière du 21 les logements reliés aux ateliers et orientés Sud-Ouest. Sur base de ce certificat et en accord avec l’administration, un permis d’urbanisme a été déposé pour le 23 à la fin du mois d’Août 2009.

Objectifs urbanistiques, architecturaux et paysagers :

1)  Mise en valeur du tissu urbain traditionnel aux abords d’un centre administratif important, reconstitution d’un réseau d’ateliers d’artistes historiquement établit et partiellement suprimé à l’occasion de la construction du Parlement européen.

2)  Trouver un lieu d’accueil permanent pour l’installation des modèles du bas-relief de la bourse de Bruxelles (Rodin), à proximité immédiate de leur implantation précédente (rue d’Ardenne)

3)  Participation à l’animation culturelle des espaces publics en coordination avec l’administration communale, le Parlement européen et les Musées situés à proximité (Institut Royale des Sciences Naturelles, Musée Wiertz, Maison de l’Histoire Européenne, Musée d’Ixelles)

4)  Perméabilité des sols, traitement paysager de l’intérieur d’îlot et respect des nouvelles normes énergétiques, en particulier dans un contexte d’immeubles anciens

Programme proposé :

Bâtiment avant et garages :

- Démolition de 2 garages et transformation du rez-de-chaussée en galerie d’exposition
- Rénovation du 1er étage et construction de 2 nouveaux étages de logement 

Bâtiment arrières et annexes :

- Démolition des annexes entourant l’ancienne menuiserie

- Rénovation de la menuiserie pour y installer 6 ateliers d’artistes et de locaux accessoire aux ateliers

La superficie construite existante est d’environ 1350 m2 de plancher. Malgré l’augmentation de volume pour le bâtiment avant, le projet de rénovation et de reconstruction n’en prévoit plus que 941 m2 dont 340 en logement et 600 en ateliers, galerie et locaux accessoires.

L’aménagement de la parcelle du 21 en logement est évoqué par des volumes capables. Le projet de la parcelle 23 sera réalisé de manière à ce qu’il puisse s’assembler avec les aménagements du 21 s’ils devaient se réaliser en suivant les options du certificat d’urbanisme de 2007.
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